
Règlement 216 portant sur le stationnement – (RMH-330) 

ANNEXE B 

  Stationnement interdit - Espaces réservés 
 

1 
 

Nom de la rue Emplacement 

Académie Du côté est de la rue, face au numéro d'immeuble 67 

  

Alexandre Du côté ouest de la rue, face au numéro d'immeuble 111 

  

Alphonse-Desjardins Du côté nord de la rue, sur une distance d'environ 7 mètres à partir de l'entrée de la place du 
Centenaire direction est 

  

Anderson Du côté nord-est de la rue, à l'intersection de la rue Grande-Île 

  

Du Havre (boulevard) Face au numéro d'immeuble 521  

  

Gault Du côté est de la rue face au numéro d'immeuble 24 

  

Grande-Île(rue) Du côté est de la rue face au numéro d'immeuble 52 

  

Jacques-Cartier Face au numéro d'immeuble 445  

  

Jeanne-Mance Face au numéro d'immeuble 408  

  

Montcalm À l'intersection de la rue Bissonnette, face au numéro d'immeuble 272 

  

Napoléon Face au numéro d'immeuble 133 

  

Nicholson Face au numéro d'immeuble 128 

 Du côté nord-est de la rue, à 10 mètres de l'intersection de la rue Victoria 

  

Saint-Charles Du côté ouest de la rue, à partir de la rue Alphonse-Desjardins, vers le nord sur 10 mètres 

  

Sainte-Cécile Du côté sud de la rue, face au numéro d'immeuble 71 

 Du côté sud de la rue, face au numéro d'immeuble 87 

  

Saint-Paul Du côté est de la rue, face au numéro d'immeuble 28 

  

Saint-Joseph Du côté nord de la rue, face au numéro d'immeuble 36, jusqu'à l'intersection de la rue Lasnier 

  

Saint-Louis Du côté sud de la rue, à partir du chemin Larocque, en direction ouest, sur une distance 
d'environ 50 pieds 

  

Saint-Thomas Du côté ouest de la rue, au sud de l'intersection de la rue du Marché 

  

Victoria Face au numéro d'immeuble 169 

 


